
Assemblée Générale du 19 novembre 2021 
 
Nos activités 
Cette année 2020 a été une année blanche en raison de la pandémie; toutes nos activités ont été 
annulées.). 
Nous devrons probablement nous orienter vers une communication plus virtuelle, plus informative; 
le dépliant réalisé par Christian Vallée devait être un instrument nouveau de communication. 
Nos objectifs 
En priorité, nous devons garder le contact, faire vivre notre association (…) Notre budget peut 
paraître modeste vu d’ici mais il est important au regard du niveau de vie à Madagascar. Nous nous 
interrogeons chaque année sur la durée de l’aide que nous leur apportons mais ils ne sont pas prêts à 
se passer de notre soutien; nous leur apportons une aide financière et nous profitons de ces 
échanges humains. Nous avons tous vu les reportages récents sur la sécheresse qui touche de 
nombreuses régions du pays, résultat du dérèglement climatique et de la déforestation et nous 
pensons qu’il faut continuer à les aider même si notre mission première qui était l’éducation doit 
s’adapter au côté « touche à tout » de Grégoire; son entreprise de fabrication d’huiles essentielles 
est labellisée, le seul bémol étant l’utilisation des terres pour cette production avec moins de terres 
pour la production de riz. 
Le projet scolaire au delà de l’apprentissage de la lecture (de la Bible….), permet d’acquérir des 
connaissances sur la gestion d’une entreprise agricole, de développer la liberté des femmes, de 
promouvoir l’hygiène et d’améliorer l’état de santé. L’arrivée de l’électricité dans les maisons (1 
seule ampoule…) a même favorisé le retour à la ferme des hommes qui avaient quitté la campagne. 
(…) 
Modification administrative Nous souhaitons modifier la dénomination de l’association, le terme « 
déshérité » nous paraissant stigmatisant et obsolète (…) Le rapport moral est adopté à l’unanimité 
Notre représentante de Rueil-Malmaison, Madame Boonstra, nous rappelle toutes les actions 
réalisées au cours de l’année 2020 qui ont rapporté  2700 euros; les enfants donnent 1 à 2 euros à 
chaque culte et tout le monde se souvient de l’achat de la vache que leurs dons avaient permis. Les 
paroissiens d’origine malgache sont très actifs grâce à leur chorale et l’organisation de repas. 
La boite à dons du cabinet médical d’Elisabeth a rapporté 500 euros; les patients restent fidèles dans 
leurs dons, certains à chaque consultation; les enfants sont très mobilisés, préparent des sous pour la 
tire lire chaque fois qu’ils viennent. 
Tous les patients ont été impressionnés de savoir que leurs dons ont permis de payer le salaire avec 
la retraite d’une institutrice sur une année. Ils savent que tous les dons vont à Madagascar. Certains 
voudraient faire des dons matériels, livres, jouets, vêtements pour enfants et il faut leur expliquer 
qu’un container est extrêmement cher à envoyer sans assurance que leurs dons parviendraient sur 
place. Le rapport  d’activités est approuvé à l’unanimité 
Rapport financier 
RAS Le rapport financier est approuvé Le bureau est reconduit 
 
Diaporama 
Le diaporama avec les commentaires de Jacques nous permettent d’apprécier tout ce qui a été 
réalisé en un peu plus de 10 ans grâce à la détermination de Grégoire, de son épouse et de sa famille. 
Nous pouvons être fiers d’y avoir participé. 
Nous assurons le salaire avec retraite de 6 institutrices 5 enfants orphelins sont parrainés 
Nous participons à l’écolage (30 % des frais scolaires doivent être payés par les parents) Nous de 
parrainons plus d’étudiants 
2000 euros sont consacrés par an au développement 
Nous participons au reboisement à hauteur de 400 euros pas an 
La fromagerie est fermée en raison des difficultés locales concernant l’hygiène L’alambic fonctionne 
pour la production des huiles essentielles 
La scolarisation des enfants permet de fixer les familles à la ferme, éviter le retrait des enfants pour 
les livrer à la mendicité, à la prostitution, ou à leur exploitation dans les mines d’émeraude. 
Le rapport financier est approuvé Le bureau est reconduit 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 



Les nouveaux statuts, présentés par notre Président, sont approuvés à l’unanimité. Nouvelle 
dénomination de l’association: Association Mosellane D’aide à Madagascar Suppression de la 
notion membre « bienfaiteur » 
Membre de droit: un membre du Conseil presbytéral de Saint Avold et un membre de Rueil- 
Malmaison 
Aucun membre du bureau ne touche de rémunération pour sa fonction Le Trésorier gère le carnet de 
chèque et la carte bancaire. 
Les nouveaux statuts seront transmis au Tribunal 
 


